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n° 262 351 du 18 octobre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X et X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre F. BECKERS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2020 par X, ci-après dénommé le requérant ou la première partie

requérante, et par X, ci-après dénommée la requérante ou la deuxième partie requérante, qui déclarent

posséder les nationalités iranienne et arménienne, contre les décisions de la Commissaire adjointe aux

réfugiés et aux apatrides, prises le 1er avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 19 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me F. BECKERS, avocat, et S.

GOSSERIES, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe »).

Il est introduit par deux conjoints qui, pour l’essentiel, invoquent les mêmes faits et qui font état de

craintes de persécution et de risques d’atteintes graves identiques. La décision concernant l’épouse du

requérant est presqu’exclusivement motivée par référence à celle de son mari ; elle comporte pour le

surplus une motivation relative aux faits qu’elle fait valoir à titre personnel. La requête soulève les

mêmes moyens à l’encontre des deux décisions attaquées qui sont motivées de la manière suivante :
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En ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

D’après vos documents, vous avez la double nationalité iranienne et arménienne et vous êtes d’origine

ethnique arménienne.

Vous êtes né et avez vécu en Iran de votre naissance (en 1962) jusqu’en 2009.

En 2003, lors d’un voyage touristique organisé en Arménie, vous auriez rencontré à Erevan celle qui

allait devenir votre épouse, Mme [L. A.] (SP […]).

En septembre 2003, après votre mariage, votre femme serait venue s’installer à Téhéran où, elle a

obtenu la nationalité iranienne.

Au printemps 2005, votre épouse serait rentrée pendant une courte période en Arménie – pour donner

naissance et faire baptiser votre fille, [E.] – avant de rentrer en Iran.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En 2007, vous auriez tenté de mettre sur pied un projet de reconstruction dans la région de Bam (où le

tremblement de terre de 2003 avait fait beaucoup de ravages). Vous auriez essayé d’impliquer des

holdings belges spécialisées en la matière pour qu’elles y fassent des investissements. Après de

longues négociations, vous auriez présenté votre projet auprès des dirigeants de différents services de

la construction et de l’urbanisme ainsi qu’à la presse. Votre projet aurait cependant fini par être détourné

pour servir de propagande personnelle à des personnalités publiques – sans qu’au final, elles ne le

mettent à exécution. Une concurrence se serait installée et vous n’auriez finalement pas remporté

l’appel d’offre. Vous auriez vainement essayé de ne pas vous laisser faire et cette insistance en aurait

énervé quelques-uns. Votre persistance à ne pas vouloir vous laisser faire aurait amené un de vos

anciens partenaires à user de ses relations haut placées pour qu’un mandat d’arrêt soit lancé contre

vous. Pour éviter d’avoir à payer une caution de 5.000.000 USD - au cas où vous étiez arrêté, vous

auriez contacté votre ancien partenaire en affaires pour voir ce qu’il voulait de vous. Il vous aurait fait

comprendre qu’il voulait que vous lui cédiez tous vos avoirs en échange du retrait de sa plainte. Vous

auriez accepté sa proposition et fait acter le tout par un Notaire. Le mandat lancé contre vous serait

aussitôt tombé.

En juin 2009, en vue des élections présidentielles, de votre propre initiative et à vos frais, vous auriez

convié la communauté arménienne d’Iran à rencontrer plusieurs personnalités du Parti des

Réformateurs que vous aviez invités dans une des salles de réception du Journal « Etelaat » à Téhéran.

Le leader de ce Parti, M. [H. M.] (candidat malheureux de ces élections), n’est pas venu – mais,

plusieurs de ses collaborateurs ont participé à cette rencontre. Ils auraient présenté le programme

proposé par leur candidat et vous auriez vous aussi pris la parole pour expliquer les enjeux qui vous

étaient chers, espérant une meilleure considération à venir pour les Arméniens d’Iran.

Des sympathisants du candidat opposé, M. [A.], auraient tenté d’empêcher les gens d’accéder à cette

rencontre. Pour ceux qui n’auraient pas pu / su y assister, vous auriez alors ensuite distribué quelques

5.000 enregistrements vidéos de cette rencontre au sein de la diaspora.

Les résultats de ces élections (donnant [A.] vainqueur) ont été contestés ; ce qui aurait donné lieu à des

manifestations pendant deux semaines. Vous auriez, vous, participé à trois d’entre elles - au cours

desquelles, vous auriez reçu quelques coups de matraques de la part des autorités et auriez évité de

justesse d’être arrêté.

En novembre 2009, pour fuir la situation instable qui régnait alors en Iran, vous auriez décidé d’aller

vous installer en Arménie avec votre femme et votre enfant – où, vous avez très vite obtenu la

nationalité arménienne.

Pendant les cinq années qui ont suivi, vous auriez vécu à Erevan - où, une fois par an, vous auriez été

convoqué à l’Ambassade d’Iran pour vérifier votre lieu de résidence et être entendu sur les activités

professionnelles que vous y meniez.
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A part être victime de la corruption générale qui règne en Arménie, vous n’y auriez eu aucun problème.

Environ une fois par an, vous auriez continué à rentrer à Téhéran.

En automne 2014, vous auriez entendu parler dans les médias d’une série d’emprisonnements

survenus en Iran à l’encontre d’opposants politiques. Ne faisant pas confiance aux autorités

arméniennes et de peur d’être extradé en Iran, avec votre famille, vous êtes venus vous installer en

Belgique - où, vous étiez déjà venus à cinq ou six reprises par le passé.

Depuis lors et dans l’attente d’obtenir un visa de type D, tous les 80 jours, vous seriez sortis de l’espace

Schengen pour, à chaque fois, faire renouveler votre visa touristique de type C.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous seriez encore plusieurs fois rentrés tant en Arménie qu’en Iran.

Vous n’y auriez jamais eu le moindre problème si ce n’est lors de votre dernier séjour à Téhéran.

Ainsi, au cours de ce dernier, vous dites y avoir été suivi par deux hommes qui surveillaient vos allées et

venues. A cette même époque (en octobre 2015), l’employé de votre magasin à Erevan (qui surveille

également votre maison) vous aurait appris que des Iraniens étaient venus demander après vous tant

sur votre lieu de travail qu’à votre domicile, chez vos voisins. Vous pensez que ces individus étaient des

employés de l’Ambassade d’Iran en Arménie.

Persuadé qu’une interdiction de sortie du pays avait été lancée à votre encontre, vous vous seriez mis à

la recherche de passeurs et, par l’entremise d’un agent de police – que vous auriez soudoyé avec

25.000 USD, vous auriez « illégalement » quitté l’Iran par voies aériennes (tout en présentant pourtant

votre propre passeport aux autorités aéroportuaires iraniennes). Vous auriez rejoint votre famille (restée

en Belgique) après une escale à Vienne.

En date du 9 décembre 2015, munis pourtant de visas encore valables et, alors que vous reveniez de

Moscou, vous avez été contrôlés à l’aéroport de Zaventem et interdits d’entrer sur le territoire belge.

Vous avez alors introduit une demande de protection internationale, la présente.

En date du 24 décembre 2015, en raison du cruel manque de crédibilité qu’il y avait à accorder à

l’ensemble de vos dires, mes services vous ont adressé à vous et à votre épouse des décisions vous

refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire.

Le 8 janvier 2016, vous avez introduit un recours contre ces décisions auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers (CCE). Pour appuyer ce dernier, vous y aviez joint la copie d’un document

daté du 25 novembre 2015 émanant du Comité d’enquêtes de la République d’Arménie ; lequel vous

avertissait que les autorités arméniennes avaient ouvert une enquête suite à des informations qu’elles

avaient reçues vous concernant de la part des autorités iraniennes.

Le 21 janvier 2016, s’est tenu au CCE une audience ordinaire à un juge.

Le 25 janvier 2018, votre avocat a fait parvenir au CCE une note complémentaire faisant référence à un

autre nouvel élément - à savoir, un lien url (YouTube) où trouver l’interview que vous aviez donnée en

décembre 2017 au journaliste [M. F.] de la chaîne radiophonique « Voice of America » ainsi que la

retranscription de sa traduction.

Au vu du délai écoulé depuis l’audience du 21 janvier 2016 et des nouvelles pièces transmises par votre

avocat, le CCE a estimé qu’il y avait lieu de procéder à la réouverture des débats (cfr son arrêt n°209

527 du 18 septembre 2018).

Le 22 octobre 2018, votre avocat a envoyé au CCE une nouvelle retranscription de la traduction de

cette interview que vous aviez donnée en décembre 2017 ainsi que 4 autres liens url où elle avait

également été diffusée (Facebook, Instagram, Twitter et le site de ladite chaîne « voa »). A ce courrier

était également joint un dossier reprenant une série de photographies et textes explicatifs pour illustrer

vos propos.

Le 22 novembre 2018, il y a à nouveau eu une audience ordinaire à un juge au CCE.
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Plus d’un an plus tard, en date du 15 janvier 2020, le CCE a finalement décidé de rendre un arrêt

d’annulation (n° 231.245) de la décision du CGRA prise en 2015, considérant qu’il n’était pas en mesure

d’estimer si les éléments que vous aviez déposés augmentaient ou non de manière significative la

probabilité que vous remplissiez les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié

ou pour l’octroi de la protection subsidiaire. Le CCE a estimé que ces nouveaux éléments ne lui

permettaient pas de se forger une conviction quant au bienfondé des craintes que vous alléguiez.

C’est ainsi qu’avec votre épouse, vous avez été reconvoqués auprès de mes services en date du 4

mars 2020. Au cours de cette audition, vous avez évoqué cette interview que vous avez donnée en

décembre 2017 (au cours de laquelle vous aviez évoqué des détournements de fonds dont se serait

rendu coupable votre ancien associé, le frère du vice-Président iranien). Vous n’avez cependant

strictement rien pu nous dire à propos de la convocation que vous auraient adressée les autorités

arméniennes en 2015.

Vous avez par contre prétendu que c'est le Juge du CCE qui vous avait annoncé (lors de l’une des

audiences qui s’y sont tenues) que l’« Interpol arménien » / « la police internationale » (sic) avait

demandé à ce que vous soyez rapatrié de Belgique vers l’Arménie afin que les autorités arméniennes

puissent procéder à votre extradition vers l’Iran (NEP pg 4, 5, 7, 8, 10 à 12). Vous expliquez que,

comme les autorités arméniennes n’ont pas réussi à vous faire rapatrier de Belgique, elles ont alors

utilisé de faux prétextes en ayant recours à des procédures abusives de saisies immobilières et ce,

dans le seul but de vous faire rentrer au pays (pour que vous veniez y défendre vos droits) afin d’ainsi

vous mettre la main dessus et de vous extrader ensuite vers l’Iran.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est ensuite de constater que les nouveaux éléments que vous aviez déposés au CCE en 2016 et

en 2018 (et qui avaient mené à l’annulation de la décision que mes services vous avaient adressé en

décembre 2015) et les propos que vous avez tenus lors de votre reconvocation au CGRA en mars 2020

ne changent rien à la décision que je vous avais adressée, bien au contraire. Ainsi, je vous renvoie tout

d’abord aux arguments que j’avais déjà avancés en décembre 2015 :

« Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Rappelons tout d’abord que vous avez la double nationalité iranienne et arménienne.

A cet égard et concernant votre crainte d’être arrêté en cas de retour en Iran, force est de constater

que le fait d’avoir quitté l’Iran en toute légalité et sans aucun problème en 2009 (au plus fort des

tensions postélectorales), ajouté au fait que vous y êtes depuis lors retourné à plusieurs occasions

(toujours sans y rencontrer le moindre problème – avant octobre 2015) nous empêche de tenir pour

établis les problèmes que vous prétendez y avoir rencontrés au cours de l’automne passé.

A ce sujet, relevons, d’une part que vous n’avez pas le moindre commencement de preuve pour étayer

vos dires. Et, d’autre part, il nous faut constater qu’entre les différentes déclarations que vous avez

faites (concernant le fait que vous auriez été mis été mis sous surveillance par les autorités iraniennes),

des contradictions sont à déplorer, lesquelles entachent la crédibilité de vos dires.

Ainsi, alors qu’auprès du fonctionnaire de l’OE (pt 5 Questionnaire), vous aviez déclaré que vous étiez

resté cloitré chez vous pendant tout votre séjour (de 8 ou 9 jours) en Iran car vous étiez suivi depuis le
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jour de votre arrivée, au CGRA (p.12), vous dites avoir remarqué que vous étiez suivi alors que vous

étiez en train de conduire votre véhicule le deuxième jour de votre présence à Téhéran; vous dites avoir

ensuite logé chaque nuit chez quelqu’un de différent ; vous n’êtes donc pas resté cloitré chez vous.

De la même manière, il nous faut également relever le fait que vous dites être rentré cette dernière fois-

là à Téhéran pour essayer d’y vendre vos biens (vu que cela faisait un an que vous viviez en Belgique

sans pouvoir y travailler, vous n’aviez donc plus les moyens de subvenir aux besoins de votre famille en

Belgique) mais que vous n'y seriez pas parvenu (CGRA – p.14). Or, vous dites par ailleurs avoir

pourtant soudoyé de $ 25.000 un policier pour pouvoir passer les contrôles à l’aéroport de Téhéran et

revenir en Belgique (CGRA – p.12), ce qui est quelque peu contradictoire.

Relevons encore que vous aviez commencé par déclarer que, depuis 2009, vous n’étiez rentré en Iran

qu’à deux reprises : pendant 15 jours en janvier 2014 et pendant une semaine cette dernière fois, en

automne 2015 (CGRA – p.4). Or, en fin d’audition (CGRA – p.16), confronté au seul cachet lisible dans

la copie de votre passeport iranien (pg 10), vous l’identifiez comme étant un cachet apposé lors d’une

escale à Dubaï alors que vous étiez en train de vous rendre en Iran – et ce, en septembre 2014

(juste avant de venir en Belgique) - soit, précisément-même au moment où vous dites avoir fui

l’Arménie, par peur d’être extradé vers l’Iran par les autorités arméniennes. Une pareille attitude

est en totale contradiction avec les propos que vous tenez.

Relevons aussi qu’alors que vous dites donc finalement être rentré en Iran en janvier 2014, en

septembre 2014 ainsi qu’en octobre 2015 ; votre épouse, elle, déclare qu’en plus de ça, vous y êtes

rentré en 2010, au printemps 2014 (pour un mois) ainsi qu’en été 2015 (CGRA – p.5).

Si la clé usb que vous déposez pour appuyer votre présente demande atteste bien de l’existence d'une

rencontre de 2009 entre la diaspora arménienne et des collaborateurs de M. [H. M.], elle ne permet

nullement de tenir pour établi le fait que les autorités iraniennes vous rechercheraient actuellement

(pour avoir organisé cette rencontre et avoir participé à 3 manifestations il y a de ça 6 ans et demi). Vos

différents allers et retours en Iran (depuis l’Arménie et depuis la Belgique) de ces dernières années

empêchent d'ailleurs de croire à l'existence d'une crainte dans votre chef à l'égard des autorités

iraniennes.

Force est ensuite de constater en ce qui concerne votre crainte en cas de retour en Arménie, que

vous dites vous-même ne pas y avoir rencontré le moindre problème – si ce ne sont ces convocations

annuelles à l’Ambassade d’Iran à Erevan (lesquelles étaient cordiales) et la corruption ambiante.

Pour ce qui est de votre crainte que les autorités arméniennes ne vous extradent vers l’Iran, dans la

mesure où les problèmes que vous prétendez avoir rencontrés en Iran ne sont pas établis, cette crainte

n'est pas fondée.

En outre, quand bien même cette crainte serait un tant soit peu fondée, rien ne permet non plus de

penser que l'Arménie accepterait d'extrader un de ses nationaux sans motif valable.

Par ailleurs, tout comme cela a été relevé par rapport à l’Iran, le fait que depuis votre arrivée en

Belgique en septembre 2014, vous soyez encore plusieurs fois retourné en Arménie, nous empêche lui

aussi de tenir cette prétendue crainte pour établie.

A cet égard et à nouveau, force est de constater qu’alors que vous déclarez n’y être retourné que 2 fois

(CGRA – p.3) ; votre épouse, elle, prétend (CGRA – pp 5 et 6) que vous y êtes rentrés ensemble à

quatre reprises (en automne 2014 ainsi qu’en février, en juillet et un mois en août 2015).

Quoi qu'il en soit, dans un cas comme dans l’autre, que ce soit par rapport à l’Iran ou par rapport à

l’Arménie, le fait que vous ayez attendu plus d’un an après votre arrivée sur le sol belge pour y

introduire votre présente demande d’asile est un comportement qui est totalement incompatible avec

l’existence d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou d'un risque réel de

subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire – et ce, que ce soit pour

un pays comme pour l’autre ».

En ce qui concerne vos dernières déclarations et nouveaux documents, relevons que si certains

n’apportent rien qui puisse modifier le sens pris par la présente décision, d’autres quant à eux achèvent

de nuire à la crédibilité qu’il y a à accorder à l’ensemble de vos dires.
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Ainsi, concernant la convocation émanant du Comité d’enquêtes de la République d’Arménie datée du

25/11/15 et vous conviant à vous présenter en leurs bureaux en date du 2 décembre 2015, relevons

d'abord que lors de l'entretien au CGRA du 04/03/20, vous ne vous rappelez pas avoir déposé ce

document devant le CCE mais vous dites au contraire que c'est le CCE qui vous aurait fait appris que

vous étiez recherché par " l'Interpol arménien ".

Rappelons ensuite, comme cela avait déjà été relevé dans la note d’observation du CGRA adressée au

CCE le 14 janvier 2016, que « Cette pièce ne précise nullement les faits précis pour lesquels le

requérant serait convoqué, ce qui empêche par conséquent le Commissariat général de s’assurer des

faits à l’origine de ce document ». En effet, le troisième paragraphe du contenu de ce document vous

informe qu’« en cas de confirmation des faits susmentionnés, vous pourriez être remis au service ad

hoc du Ministère de la Justice de la République Islamique d’Iran » - et ce, alors que précisément aucun

fait n’est « susmentionné » dans ce document. Pareille incohérence nous permet dès lors de douter de

l’authenticité de ce document. Authenticité que nous ne pouvons d'ailleurs pas vérifier vu que vous

déposez ce document uniquement en copie. En effet, après vérification auprès du CCE (et

contrairement aux dires de votre épouse), le document que vous y aviez déposé (qui était joint à

l'ordonnance du 28/01/16 et qui a été classé dans la farde verte - "Doc n° 12") n'est qu'une simple

copie ; tel que votre avocat en avait d'ailleurs bien le souvenir (NEP 2020 de votre femme – pp 4 et 7).

Toujours au sujet de cette convocation, relevons encore qu'aucun sceau, ni aucun cachet n’a été

apposé sur la signature de l’émetteur du courrier alors que cela est d’habitude le cas sur pareils

documents officiels. Ce constat achève de nuire au crédit que l’on pourrait porter à la valeur probante

dudit document.

Quoi qu’il en soit et au vu de vos propres dires, à considérer ce document authentique, quod non au vu

de ce qui précède, si des informations sont parvenues aux autorités arméniennes de la part des

autorités iraniennes, il est très fort probable qu’elles concernent l’emprunt de plusieurs centaines de

milliers de dollars que vous dites avoir contracté auprès d’une banque privée iranienne en Arménie

(pour vous offrir une villa huppée dans les beaux quartiers d’Erevan, estimée à une valeur de 850.000

USD) dont vous n’honoriez plus les mensualités (NEP 2020 - pg 10).

Cette hypothèse expliquerait d’ailleurs par la même occasion la raison pour laquelle, d’après vos dires,

plusieurs de vos biens en Arménie auraient été saisis par les autorités arméniennes. A les considérées

établies, ces prétendues saisies auront sans doute permis à l’Etat arménien de rembourser les dettes

d’un de ces citoyens (vous) auprès de la plus grosse banque commerciale d’Iran, la « Mellat Bank ».

Cela dit et à nouveau, vous ne déposez strictement aucun document qui prouverait que vos biens ont

finalement été saisis ou confisqués.

Enfin, soulignons encore que vous dites qu'hormis une confiscation de certains de vos biens, dont il est

question ci-dessus, il n'y a eu aucune suite à cette convocation de décembre 2015 et que vous n'avez

ensuite reçu aucune autre convocation ou document de la part du Comité d'Enquête d'Arménie.

Concernant cette fois l’interview que vous avez donnée au journaliste de la chaîne radiophonique

«Voice of America » en décembre 2017, force est de constater que ce que vous y avez dénoncé ne

repose que sur vos seuls dires. A ce propos, notons aussi que le contenu de cette interview se réfère à

des faits qui seraient survenus en 2007 et 2008 et à propos desquels vous disiez et dites encore vous-

même que cette affaire est derrière vous et qu’elle est réglée (NEP 2015 – pp 10 et 11 et NEP 2020 –

pp 9 et 10).

Les seules répercussions qu’auraient eues les (re)diffusions de cette interview (que, rappelons-le, vous

avez choisi de donner) sont qu’aujourd’hui, vos contacts en Iran ne décrocheraient plus leur téléphone

lorsque vous essayez de les appeler (NEP 2020 – pg 11) et vous pensez qu’ils n’osent plus décrocher.

Vous n’étayez cependant nullement cette simple déduction avec le moindre début de preuve.

Au vu de l’ensemble de ce qui précède, vous n’êtes aucunement parvenu à établir de façon crédible

l'existence dans votre chef d'une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni

l'existence d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire que ce soit en Iran ou en Arménie.

Les dossiers contenant des photos et des textes explicatifs que vous avez joints pour illustrer, d’une

part, les personnes impliquées dans les propos que vous avez tenus lors de cette interview en 2017 et,
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d’autre part, les réunions et conférences que vous auriez organisées tant dans le cadre de vos activités

professionnelles (en 2007) que dans celui de vos activités politiques (en 2009) n’y changent rien.

Le sort que vous décrivez dans ces dossiers pour certains personnages publics ne vous concernent pas

vous personnellement et leurs condamnations, assignation à résidence et licenciement datent tous de

l’époque des élections de 2009. Or, tel que déjà dit plus haut, vous êtes encore retourné à quatre

reprises en Iran après 2009, ce qui prouve votre absence de crainte à l'égard de ce pays et le fait que

vous ne vous sentiez pas concerné par ces sentences qu’ils ont reçues.

Les photos et les actes de propriétés de vos biens immobiliers en Arménie que vous déposez n’illustrent

quant à eux rien d’autre que le fait que vous les posséd(i)ez et nullement le fait qu’ils ont/auraient été

saisis.

Pour les autres documents que vous aviez déjà déposés à l’appui de votre demande (à savoir, vos

passeports arméniens et iraniens ; vos cartes d’identité iraniennes et vos actes de naissance ; votre

certificat de baptême en Iran et votre permis de conduire arménien), il avait déjà été dit qu’ils ne

permettaient aucunement de remettre en cause le sens de cette décision, constat qui demeure

inchangé.

Enfin, notons que vous avez fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 4

mars 2020. La copie des notes de votre entretien personnel vous été notifiée le 20 mars 2020. A ce jour,

le Commissariat général n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre avocat

concernant le contenu des notes de l’entretien personnel. Le Commissariat général est conscient des

difficultés qui ont pu surgir et qui peuvent encore se présenter dans le cadre de la situation de

confinement justifiée par l’épidémie de coronavirus qui a cours actuellement. Le Commissariat général

est néanmoins tenu de prendre une décision concernant votre demande de protection internationale,

dans les meilleurs délais. Aussi, et dès lors que vous vous trouvez dans une situation de confinement

vous empêchant peut-être d’avoir tout soutien de la part d’intervenants extérieurs (assistant social ou

autre personne de confiance, avocat, interprète,…) afin de soumettre vos observations éventuelles, le

Commissariat général a décidé de prendre une décision concernant votre demande de protection

internationale mais de ne pas se prévaloir de l’application de l’article 57/5quater, §3, alinéa 5 de la loi du

15 décembre 1980, afin de vous permettre de faire vos observations éventuelles lorsque cela sera

possible, et dans de meilleurs conditions. Vous pourrez donc faire valoir toute observation que vous

jugerez utile dans le cadre d’un éventuel recours contre la présente décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

En ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

D’après vos documents, vous avez la double nationalité iranienne et arménienne et êtes d’origine

ethnique arménienne.

Vous êtes née et avez vécu en Arménie jusqu’à votre mariage avec M. [V. S.] (SP […]) en 2003, époque

à laquelle, vous êtes allée vivre en Iran, à Téhéran.

En novembre 2009, vous auriez décidé de vous installer en Arménie.

En septembre 2014, vous auriez quitté l’Arménie et êtes venus vous installer en Belgique - où, plus d’un

an après, en date du 9 décembre 2015, vous avez introduit votre présente demande de protection

internationale.

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre époux, lesquels seront

repris plus bas.
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A titre personnel, vous invoquez deux choses :

Par rapport à l’Iran, vous invoquez le fait d’avoir été rappelée à l’ordre par des policières iraniennes qui

vous auraient reproché de ne pas avoir suffisamment rapidement remis votre foulard qui avait

malencontreusement découvert vos cheveux.

Par rapport à l’Arménie, vous invoquez le fait d’avoir régulièrement dû rappeler autour de vous que votre

mari n’était pas qu’Iranien mais, également Arménien.

En date du 24 décembre 2015, en raison du cruel manque de crédibilité qu’il y avait à accorder à

l’ensemble de vos dires à vous et à votre mari, mes services vous ont adressé à tous les deux des

décisions vous refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire.

Le 8 janvier 2016, vous avez introduit un recours contre ces dernières auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers (CCE). Pour appuyer ce dernier, vous y aviez joint la copie d’un document

daté du 25 novembre 2015 émanant du Comité d’enquêtes de la République d’Arménie ; lequel

avertissait votre mari que les autorités arméniennes avaient ouvert une enquête suite à des informations

qu’elles avaient reçues le concernant de la part des autorités iraniennes.

Le 21 janvier 2016, s’est tenu au CCE une audience ordinaire à un juge.

Le 25 janvier 2018, votre avocat a fait parvenir au CCE une note complémentaire faisant référence à un

autre nouvel élément - à savoir, un lien url (YouTube) où trouver l’interview que votre mari avait donnée

en décembre 2017 au journaliste [M. F.] de la chaîne radiophonique « Voice of America » ainsi que la

retranscription de sa traduction.

Au vu du délai écoulé depuis l’audience du 21 janvier 2016 et des nouvelles pièces transmises par votre

avocat, le CCE a estimé qu’il y avait lieu de procéder à la réouverture des débats (cfr son arrêt n°209

527 du 18 septembre 2018).

Le 22 octobre 2018, votre avocat a envoyé au CCE une nouvelle retranscription de la traduction de

cette interview que votre mari avait donnée en décembre 2017 ainsi que 4 autres liens url où elle avait

également été diffusée (Facebook, Instagram, Twitter et le site de ladite chaîne « voa »). A ce courrier

était également joint un dossier reprenant une série de photographies et textes explicatifs pour illustrer

ses propos.

Le 22 novembre 2018, il y a à nouveau eu une audience ordinaire à un juge au CCE.

Plus d’un an plus tard, en date du 15 janvier 2020, le CCE a décidé de rendre un arrêt d’annulation

(n° 231.245) de la décision rendue par le CGRA en 2015, considérant qu’il n’était pas en mesure

d’estimer si les éléments que vous aviez déposés augmentaient ou non de manière significative la

probabilité que vous remplissiez les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié

ou pour l’octroi de la protection subsidiaire. Le CCE a estimé que ces nouveaux éléments ne lui

permettaient pas de se forger une conviction quant au bien-fondé des craintes que vous et votre mari

alléguiez.

C’est ainsi qu’avec votre époux, vous avez été reconvoqués auprès de mes services en date du 4 mars

2020. Au cours de ces auditions, ont été évoqués cette interview que votre mari a donnée en décembre

2017 (au cours de laquelle il avait évoqué des détournements de fonds dont se serait rendu coupable

son ancien associé, le frère du vice-Président iranien) ainsi que la convocation qu’auraient adressée les

autorités arméniennes à votre mari en 2015.

Vous et votre époux avez alors prétendu que c'est le Juge du CCE qui vous a annoncé (lors de l’une

des audiences qui s’y étaient tenues) qu’Interpol avait demandé à ce que votre mari soit rapatrié de

Belgique vers l’Arménie afin que les autorités arméniennes puissent procéder à son extradition vers

l’Iran.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
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spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est ensuite de constater que vous liez pour l'essentiel votre demande à celle de votre mari. Or, j’ai

pris à l’égard de votre époux une décision lui refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la

protection subsidiaire. Il en va donc dès lors de même pour vous.

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui lui a été adressée et qui est reprise ci-

dessous :

[…] [Suit la reproduction intégrale de la décision prise à l’encontre de la première partie requérante (voir

ci-dessus, point 1, En ce qui concerne le requérant)]

« En ce qui concerne les faits que vous avez invoqués à titre personnel, outre le fait qu’en 2020, vous

n’en parlez plus, force est de constater que, tant les rappels à l’ordre pour bien replacer votre foulard en

Iran que le fait de devoir rappeler à votre entourage que votre mari était Arménien autant qu’Iranien, ne

s’apparentent nullement à une quelconque crainte de persécution au sens de la Convention de Genève

ni à un quelconque risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Enfin, relevons que vous avez fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du

4 mars 2020. La copie des notes de votre entretien personnel vous été notifiée le 20 mars 2020. A ce

jour, le Commissariat général n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre avocat

concernant le contenu des notes de l’entretien personnel. Le Commissariat général est conscient des

difficultés qui ont pu surgir et qui peuvent encore se présenter dans le cadre de la situation de

confinement justifiée par l’épidémie de coronavirus qui a cours actuellement. Le Commissariat général

est néanmoins tenu de prendre une décision concernant votre demande de protection internationale,

dans les meilleurs délais. Aussi, et dès lors que vous vous trouvez dans une situation de confinement

vous empêchant peut-être d’avoir tout soutien de la part d’intervenants extérieurs (assistant social ou

autre personne de confiance, avocat, interprète,…) afin de soumettre vos observations éventuelles, le

Commissariat général a décidé de prendre une décision concernant votre demande de protection

internationale mais de ne pas se prévaloir de l’application de l’article 57/5quater, §3, alinéa 5 de la loi du

15 décembre 1980, afin de vous permettre de faire vos observations éventuelles lorsque cela sera

possible, et dans de meilleurs conditions. Vous pourrez donc faire valoir toute observation que vous

jugerez utile dans le cadre d’un éventuel recours contre la présente décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties

requérantes confirment fonder leur demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans les décisions attaquées.

3. Les motifs des décisions

3.1. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

S’agissant d’abord de la crainte du requérant vis-à-vis de l’Iran, elle estime, d’une part, que cette crainte

n’est pas fondée dès lors que le requérant a quitté l’Iran en toute légalité en 2009 et qu’il y a ensuite

effectué plusieurs allers-retours entre 2009 et 2015 ; à cet égard, elle relève également une incohérence
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dans les propos du requérant concernant un voyage qu’il a effectué en Iran au moment où il soutient par

ailleurs avoir fui l’Arménie par peur d’être extradé vers l’Iran ainsi que des divergences entre ses

déclarations et celles de sa femme relatives au nombre de voyages qu’il a effectués en Iran. D’autre

part, elle mentionne une contradiction dans les propos du requérant concernant les problèmes qu’il dit

avoir rencontrés lors de son dernier séjour en Iran en 2015.

Ensuite, quant à la crainte que le requérant dit nourrir vis-à-vis de l’Arménie, la partie défenderesse

constate qu’il n’a jamais rencontré de problèmes avec les autorités arméniennes ; s’agissant en

particulier de sa crainte d’être rapatrié par les autorités arméniennes vers l’Iran, la partie défenderesse

estime qu’elle n’est pas fondée, le requérant n’étant pas parvenu à établir, d’une part, qu’il a réellement

rencontré des problèmes en Iran et, d’autre part, qu’il existerait des motifs valables pour que l’Arménie

extrade un de ses nationaux vers l’Iran. En outre, elle souligne que, depuis son arrivée en Belgique en

2014, le requérant a effectué plusieurs voyages en Arménie, ce qui renforce l’absence de fondement de

sa crainte de persécution.

La partie défenderesse considère encore que la circonstance que le requérant ait attendu plus d’un an

après son arrivée en Belgique pour introduire une demande de protection internationale n’est pas

compatible avec l’attitude d’une personne qui dit nourrir des craintes vis-à-vis des pays dont il a la

nationalité.

Par ailleurs, elle estime que les nouveaux éléments produits par le requérant en 2016 et 2018, qui ont

mené à l’annulation de sa précédente décision par le Conseil, à savoir une convocation du 25 novembre

2015 émanant du Comité d’enquêtes de la République d’Arménie ainsi que l’interview que le requérant

a donnée à un journaliste de la chaine radiophonique Voice of America en décembre 2017, ne sont pas

davantage de nature à établir qu’il nourrit une crainte de persécution vis-à-vis tant de l’Iran que de

l’Arménie.

Pour le surplus, la partie défenderesse considère que les autres documents produits par le requérant ne

sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

3.2. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale de la requérante pour

différents motifs.

Dès lors que la requérante fonde sa propre demande essentiellement sur les mêmes raisons que celles

qu’invoque son mari, la partie défenderesse reproduit d’abord les différents motifs pour lesquels elle a

rejeté la demande de protection internationale de l’époux de la requérante (voir ci-dessus, point 3.1).

S’agissant ensuite des faits que la requérante invoque à titre personnel, la partie défenderesse

considère que tant les rappels à l’ordre dont elle a fait l’objet en Iran concernant le port du foulard que le

fait d’avoir dû rappeler à son entourage, en Arménie, que son mari était autant arménien qu’iranien, ne

s’apparentent pas à des persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifiée par le Protocole

additionnel de New York du 31 janvier 1967, ni à des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a et

b, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

3.3. Le Conseil constate que la motivation des décisions attaquées se vérifie à la lecture du dossier

administratif.

Toutefois, il estime que l’incohérence relevée dans le contenu de la convocation émanant du Comité

d’enquêtes de la République d’Arménie du 25 novembre 2015, n’est pas suffisamment établie et peut

être due à la traduction qui en a été faite en français, comme le relève la requête (p. 8) ; le Conseil ne la

fait dès lors pas sienne. Le Conseil estime également devoir s’écarter des suppositions émises par la

partie défenderesse concernant les motifs pour lesquels le requérant serait convoqué, à savoir la saisie

de sa maison à Erevan en raison du défaut de remboursement de l’emprunt qu’il a contracté pour son

achat. Le Conseil accepte par ailleurs les explications de la requête relatives aux propos confus que le

requérant a tenus sur le dépôt de ladite convocation et lorsqu’elle affirme « qu’il est évident que ce n’est

pas votre Conseil qui a pu apporter des informations au requérant au sujet des recherches dont il

pourrait faire l’objet en Arménie » (requête, pp. 7 et 8).

4. La requête

4.1. Les parties requérantes critiquent la motivation des décisions attaquées. Elles invoquent l’erreur

manifeste d’appréciation ainsi que la violation « des articles 48/3, 48/4, 48/7 et 62 de la loi du

15/12/1980 […], des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, […] de la foi due aux actes et du principe de précaution et enfin […] de l’article 1er, § A,

alinéa 2 de la convention de Genève du 28/07/1951 » (requête, p. 5).
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4.2. En substance, elles contestent la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard

des circonstances de fait propres aux causes.

4.3. En conclusion, les parties requérantes demandent, à titre principal, de réformer les décisions et de

leur reconnaitre la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de leur octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler les décisions et de renvoyer les affaires à la partie

adverse pour réexamen (requête, p. 11).

5. Le cadre juridique de l’examen du recours

5.1. La compétence

5.1.1. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie

qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut,

soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]

soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions

prises par la Commissaire adjointe en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

5.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

5.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

5.2. La charge de la preuve

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au

premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de

procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire adjointe, a

pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le

demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations

pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de

la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE,

n°195 227 du 20 novembre 2017).
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Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, modifié par l'article 1er,

§ 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute

personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle

avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2. En l’occurrence, le Conseil estime que les parties requérantes ne formulent pas de moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs des décisions attaquées, autres que ceux qu’il ne

fait pas siens, et qu’elles ne fournissent en réalité aucun éclaircissement de nature à établir le bienfondé

des craintes qu’elles allèguent.

6.2.1. En effet, s’agissant de la crainte de persécution du requérant vis-à-vis de l’Iran, le Conseil

constate que la requête ne rencontre pas utilement le motif de la décision qui estime que sa crainte en

raison de ses activités, par ailleurs limitées, en faveur du Parti des Réformateurs en juin 2009 n’est pas

fondée dès lors que le requérant a encore vécu plusieurs mois en Iran sans rencontrer le moindre

problème avec ses autorités, qu’à cette époque, en 2009, au plus fort des tensions postélectorales, lui

et sa famille ont pu quitter l’Iran en toute légalité et qu’en outre entre 2009 et 2015, il a effectué

plusieurs voyages en Iran, son épouse et lui se contredisant par ailleurs sur le nombre de voyages en

Iran durant cette période, sans y rencontrer le moindre problème avec les autorités iraniennes avant

octobre 2015.

En effet, elle se contente d’affirmer que « sa crainte s’était forgée de manière progressive [ :] [e]n

novembre 2009, tout d’abord lorsqu’il prit la décision de s’installer en Arménie, où il reçut des

convocations annuelles de l’Ambassade d’Iran ; puis en fin 2014, lorsqu’il apprit la survenance

d’emprisonnements politiques d’opposants iraniens » (requête, p. 5). A cet égard, le Conseil estime que,

si sa crainte a augmenté d’année en année comme le requérant le prétend, il est encore moins

compréhensible qu’il soit retourné à plusieurs reprises en Iran après 2009, que ce soit au départ de

l’Arménie ou de la Belgique. En outre, le Conseil considère que le comportement du requérant, à savoir

s’être rendu en Iran en octobre 2015 alors qu’il prétend avoir quitté l’Arménie à l’automne 2014 par

crainte d’être extradé vers l’Iran, est incompatible avec la crainte qu’il allègue vis-à-vis de l’Iran. Par

ailleurs, le Conseil souligne que la circonstance que le requérant n’ait jamais rencontré de problèmes

avec les autorités iraniennes lors de ses convocations, à raison d’une à deux fois par an, à l’ambassade

d’Iran en Arménie lorsqu’il y vivait (dossier administratif, 1ère décision, pièce 8, p. 14), renforce l’absence

de crédibilité et de fondement de sa crainte de persécution vis-à-vis de l’Iran.

6.2.2. En outre, le Conseil estime que la requête ne rencontre pas davantage utilement le motif de la

décision qui ne tient pas pour établis les problèmes que le requérant prétend avoir rencontrés lors de

son dernier voyage en Iran en octobre 2015 au vu des divergences relevées dans ses propos

successifs.

En effet, elle se limite (requête, p. 6) à soutenir qu’il ne s’agit pas de contradictions en tant que telles,

que le requérant « a voulu indiquer de manière plus succincte à l’Office des étrangers qu’il avait vécu

caché à Téhéran, après avoir remarqué qu’il faisait l’objet de surveillance » et qu’il « n’a jamais prétendu

être demeuré "cloitré chez lui" », sans toutefois apporter le moindre élément ou la moindre précision



CCE X - Page 13

supplémentaire de nature à expliquer les divergences soulevées par la partie défenderesse, à savoir

que, tantôt il aurait été suivi par les autorités iraniennes depuis le jour de son arrivée à Téhéran et qu’il

serait alors resté cloitré de chez lui durant tout son séjour dans cette ville (dossier administratif, 1ère

décision, pièce 14, rubrique 3.5), tantôt qu’il aurait été suivi par les autorités iraniennes à partir du

deuxième jour suivant son arrivée à Téhéran et qu’il aurait alors logé chaque soir de son séjour dans

cette ville dans un endroit différent (dossier administratif, 1ère décision, pièce 8, p. 12).

6.2.3. Le Conseil constate par ailleurs que la requête reste muette concernant les contradictions

relevées par la partie défenderesse, tant dans les propos successifs du requérant qu’entre ces derniers

et ceux de la requérante, quant au nombre de voyages que le requérant a effectués en Iran ; le Conseil

qui estime ces divergences établies et pertinentes, se rallie entièrement à ce motif de la décision.

6.2.4.1. S’agissant du contenu de la clé USB (dossier administratif, 2e décision, pièce 21/5), qui relate la

rencontre entre les collaborateurs de H. M. et les membres de la communauté arménienne en Iran, le

Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il n’établit pas pour autant que le requérant est

recherché par les autorités iraniennes pour avoir organisé cette rencontre en juin 2009 et avoir ensuite

participé à trois manifestations avant novembre 2009. L’affirmation de la partie requérante, selon

laquelle « [i]l est certain que le requérant, homme d’affaires, qui est chrétien et d’ethnie arménienne est

connu de ses autorités nationales iraniennes et a pu être fiché par celles-ci » (requête, p. 6), manque de

toute pertinence dès lors que le requérant n’est pas parvenu à rendre crédible et fondée sa crainte de

persécution vis-à-vis des autorités iraniennes.

6.2.4.2. S’agissant de l’interview du requérant par la chaine d’informations Voice of America en 2017

(dossier administratif, 2e décision, pièces 21/9 et 21/10), le Conseil estime que le reproche de la partie

requérante, selon lequel « [l]e Commissaire général n'évalue pas dans l'acte attaqué le risque que le

requérant fasse actuellement l'objet de poursuites ou de persécutions en raison des dénonciations de

ces faits auprès de médias ayant une large audience, ce, même près de neuf ans après les faits »

(requête, p. 9), manque de pertinence.

En effet, il ressort de son entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du

4 mars 2020 (dossier administratif, 2ème décision, pièce 8, p. 11) que le requérant n'invoque, comme

conséquence de cette interview, que le simple fait que des amis en Iran ne lui répondent plus au

téléphone, supposant qu’ils n’osent plus. En outre, le Conseil constate que la partie requérante

n’avance, dans la requête, aucun élément ni aucune information supplémentaire qui permettrait d’établir

que le requérant pourrait être susceptible de faire l’objet de poursuites en cas de retour en Iran en

raison des propos qu’il a tenus dans cette interview en 2017.

Quant aux différents documents, photos et textes explicatifs, produits par le requérant (dossier

administratif, 2e décision, pièce 21/10) pour illustrer cette interview, le Conseil estime, à l’instar de la

partie défenderesse, que s’ils apportent des informations sur les réunions et conférences qu’il a

organisées tant dans le cadre de ses activités professionnelles en 2007 que dans celui de ses activités

politiques en 2009 ainsi que sur le sort de certaines personnalités publiques dont il est question dans

l’interview, à savoir des condamnations, assignations à résidence et licenciements, ils ne sont pas de

nature à établir que le requérant serait susceptible de rencontrer des problèmes en raison de l’interview

qu’il a donnée à une chaine d’informations en 2017.

Enfin, le Conseil souligne que, si, effectivement, des personnes ont rencontré des problèmes avec les

autorités iraniennes suite aux élections de 2009, le requérant, quant à lui, est ensuite retourné à

plusieurs reprises en Iran sans y rencontrer de problèmes avec lesdites autorités.

6.2.5.1. S’agissant de la crainte que le requérant allègue vis-à-vis de l’Arménie, à savoir être extradé par

les autorités arméniennes vers l’Iran, le Conseil constate d’emblée que le requérant et sa famille ont

vécu plusieurs années en Arménie, à savoir de fin 2009 à l’automne 2014, sans jamais avoir été

concrètement menacés d’être extradés vers l’Iran. En outre, le Conseil relève que, depuis son arrivée

en Belgique à l’automne 2014, le requérant est retourné, notamment avec sa famille, à plusieurs

reprises en Arménie, deux fois selon ses déclarations et quatre fois selon les déclarations de la

requérante ; le Conseil estime que ces différents voyages du requérant en Arménie, après avoir, selon

ses déclarations, quitté ce pays par crainte d’être extradé vers l’Iran, est contradictoire avec cette

crainte.

6.2.5.2. Quant à la convocation émanant du Comité d’enquêtes de la République d’Arménie du 25

novembre 2015 (dossier administratif, 2e décision, pièce 21/8), le Conseil estime, à l’instar de la partie

défenderesse, que l’absence de sceau ou de cachet sur ce document en limite d’emblée la force

probante. Le Conseil relève, de surcroit, le caractère incohérent de l’émission de cette convocation en
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novembre 2015 par les autorités arméniennes à la demande des autorités iraniennes, à savoir un an

après le départ du requérant d’Arménie, alors qu’il y a vécu de fin 2009 à l’automne 2014, soit presque

cinq ans, en devant, selon ses déclarations, se présenter une à deux fois par un an à l’ambassade

d’Iran en Arménie ; si les autorités iraniennes voulaient à ce point mettre la main sur le requérant par

l’intermédiaire des autorités arméniennes, il est raisonnable de penser qu’elles auraient tenté de le faire

quand le requérant se trouvait sur le territoire arménien et pas après qu’il avait quitté ce pays en toute

légalité. Mais encore, le Conseil considère peu vraisemblable que cette convocation soit émise un mois

environ après le dernier séjour du requérant en Iran alors qu’il se disait suivi par des personnes lorsqu’il

se trouvait à Téhéran ; il est à nouveau raisonnable de penser que si les autorités iraniennes avaient

voulu arrêter le requérant, elles l’auraient fait quand il était sur leur territoire.

Pour toutes ces raisons, le Conseil estime que cette seule et unique convocation émise en 2015 ne

dispose pas d’une force probante suffisante pour établir que le requérant nourrit une crainte tant vis-à-

vis de l’Arménie que de l’Iran.

6.2.5.3. En ce qui concerne les propos du requérant selon lesquels ses biens ont été confisqués par les

autorités arméniennes dans le but de le faire revenir en Arménie pour défendre son droit à la propriété

et ainsi mettre la main sur lui, le Conseil estime que la partie requérante n’étaye ses allégations par

aucun élément concret de nature à corroborer ses dires ; ainsi, les photos et actes de propriété de ses

biens immobiliers figurant au dossier administratif (2e décision, pièce 21/11), comme le relève la partie

défenderesse, établissent uniquement que le requérant possédait différents biens en Arménie, mais

nullement qu’ils ont été saisis par les autorités arméniennes et encore moins que cette confiscation

aurait été opérée dans le but de faire rentrer le requérant en Arménie pour ensuite l’extrader vers l’Iran.

6.2.6. Par ailleurs, la requête reste muette quant au motif de la décision (p. 4), selon lequel « le fait que

[le requérant ait] attendu plus d’un an après […] [son] arrivée sur le territoire belge pour y introduire […]

[la] présente demande d’asile est incompatible avec l’existence d’une crainte de persécution au sens de

la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire – et ce, que ce soit pour un pays comme pour l’autre » ; le Conseil, qui estime ce

motif pertinent, s’y rallie entièrement.

6.2.7. S’agissant des faits personnels que la requérante invoque à l’appui de sa demande de protection

internationale, la requête reste muette quant au motif de la décision que la partie défenderesse a prise à

l’égard de la requérante sur cet aspect, motif qui est libellé de la manière suivante (décision, dossier

administratif, 2e décision, pièce 7, p. 7) :

« En ce qui concerne les faits que vous avez invoqués à titre personnel, outre le fait qu'en 2020, vous

n'en parlez plus, force est de constater que, tant les rappels à l'ordre pour bien replacer votre foulard en

Iran que le fait de devoir rappeler à votre entourage que votre mari était Arménien autant qu'iranien, ne

s'apparentent nullement à une quelconque crainte de persécution au sens de la Convention de Genève

ni à un quelconque risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire »

Le Conseil qui estime ce motif établi et pertinent, s’y rallie dès lors entièrement.

6.2.8. Pour le surplus, le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicitent les parties

requérantes, ne peut pas leur être accordé (requête, p. 10).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c), d) et e) ne sont pas

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer aux parties requérantes le bénéfice du doute qu’elles

revendiquent.

6.3. En conclusion, le Conseil considère que les motifs des décisions, autres que ceux auxquels il ne se

rallie pas, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur

les éléments essentiels du récit des requérants et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à

l’absence de crédibilité des faits qu’ils invoquent et de bienfondé des craintes de persécution qu’ils

allèguent. En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant le motif de la décision concernant le

requérant, qui estime contradictoires ses propos selon lesquels, d’une part, il est rentré en octobre 2015

en Iran pour vendre ses biens car il manquait d’argent mais qu’il n’y est pas parvenu et, d’autre part,

qu’il a réussi à soudoyer un policier à l’aéroport de Téhéran à l’aide de vingt-cinq mille dollars, qui est

surabondant, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent (p. 6), cet examen ne pouvant en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de

crédibilité du récit des requérants et de bienfondé de la crainte qu’ils allèguent.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à

l’article 55/4.

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international. »

7.2. Les parties requérantes sollicitent le statut de protection subsidiaire (requête, p. 11).

7.2.1. Elles invoquent la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et sollicitent le statut de

protection subsidiaire, mais ne développent aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition

légale et n’exposent nullement la nature des atteintes graves qu’elles risquent de subir en cas de retour

dans leurs pays d’origine.

7.2.2. Le Conseil en conclut qu’au regard de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, les

parties requérantes fondent cette demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaitre la qualité de réfugié et que leur argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elles développent au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes du statut de

réfugié, que ces faits ne sont pas établis et que leur crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leurs pays d’origine les

requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b,

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.
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7.2.3. D’autre part, les parties requérantes ne prétendent pas que la situation qui prévaut actuellement

en Arménie et en Iran corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations des parties requérantes ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation dans ces deux pays.

7.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire aux parties requérantes.

8. La conclusion

En conclusion, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leurs pays d’origine ou

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles encourraient en cas de retour

dans leurs pays un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

9. La demande d’annulation des décisions

Le Conseil ayant conclu à la confirmation des décisions attaquées, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par les parties requérantes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


